
Séance du 25 février 2022 – Réunion conjointe du Conseil communal et du Conseil de 

l’Action Sociale 

 

Présents pour le Conseil communal :   

 

M. Lucien Bauduin, Bourgmestre ; 

M. Michel Temmerman, Mme Marie-Paule Labrique, M. Luc Anus, Echevins ; 

MM. Steven Royez, Philippe Geuze, Michaël Courtois, Julien Cornil, François Denève, 

Benoit Copenaut, Mmes Sophie Baudson, Véronique Vanhoutte, Conseillers ; 

Mme Sandrine Duvivier, Directrice générale. 

Les absences de Mmes Agnès Moreau, Ingrid Hoebeke, MM. Marcel Basile et Pierre Navez 

sont excusées. 

 

-------------------------------- 

 

Présents pour le Conseil de l’Action Sociale :  

  

M. Francis Damanet, Président du CPAS ; 

MM. André Bondroit, Jérôme Hosselet, Mmes Khasia Degueldre, Jocelyne Canon, Angeline 

Delleau, Martine Demanet, Laurence Darquennes, Conseillers ; 

Mme Laurence Berteaux, Directrice générale f.f. 

L’ absence de Mme Dorothée Vanderbeck est excusée. 

 

--------------------------------- 

 

La séance publique est ouverte à 19h08.  

 

--------------------------------- 

 

Ordre du jour :  

 

- Point unique : Rapport annuel relatif aux économies d’échelle et aux synergies 

existantes et à développer entre la Commune et le C.P.A.S. de LOBBES – Exercice 2022. 

 

--------------------------------- 

 

Monsieur le Bourgmestre, Lucien Bauduin, ouvre la séance Commune – CPAS portant sur les 

synergies entre ces deux entités, à 19h00 avec ces mots :  

 

« Je vous demanderai, avant d’entamer nos travaux et dans le cadre des combats qui 

sévissent actuellement en Ukraine, de poser une minute de silence. 

Il est important que nous tous, en nos qualités de mandataires politiques, puissions dire haut 

et fort que l’histoire ne doit pas ainsi se répéter.  

 

Le souvenir des guerres qui ont marqué la Belgique est encore bien présent au sein de notre 

population et il est important que nous puissions, au-delà de cette minute de silence que je 

vous propose de tenir, de défendre ainsi les intérêts souverains de chaque pays. 

Même si nous tous sommes conscients que les guerres n’ont que faire des frontières politiques 

ou territoriales, elles font partie de systèmes de conflit qui traversent les frontières des États 



et notamment, au travers de flux de réfugiés que nous avons pu connaître il y a quelques 

années et que nous connaissons encore actuellement par ailleurs.  

Je vous propose maintenant de nous recueillir. 

Merci à vous. » 

 

 

Il propose ensuite de constituer un groupe de travail et visant la rédaction d’une motion :  

 

« Pour soutenir le peuple ukrainien, je vous propose encore que soit créé rapidement un 

groupe de travail et visant à approuver une motion au plus prochain Conseil communal. Nous 

pourrons ainsi leur dire toute notre solidarité et interpeller notre Ministre des Affaires 

étrangères quant aux mesures de soutien qu’elle compte mettre en œuvre dans le cadre de 

cette guerre que nous voyons naître sous nos yeux. » 

 

Monsieur le Bourgmestre rappelle que par essence, la Commune et le CPAS partagent le 

même territoire d’action, œuvrent pour la même population et consacrent ensemble les 

ressources disponibles pour répondre aux besoins des mêmes citoyens. Nous sommes donc ici 

pour aborder le rapport relatif aux synergies Commune – CPAS.  

 

Il donne la parole au Président de CPAS, Francis DAMANET afin qu’il puisse présenter en 

quelques lignes, le contenu. 

 

--------------------------------- 

 

A l’issue de la présentation faite par Monsieur DAMANET, il invite les Conseillers à faire 

valoir leurs remarques. 

 

Aucun amendement n’est proposé. 

 

--------------------------------- 

 

Monsieur le Bourgmestre clôt la séance Commune - CPAS à 19h25. 

 

--------------------------------- 

 

Ainsi fait et délibéré en séance, date que dessus. 

 

La Directrice générale,       Le Bourgmestre, 

 

 

 


